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La Vallee de Joux en 1831 d'apres les rapports
de la commission d'enquete commerciale et industrielle

Francois Jequier

Le regime liberal issu -de la « revolution » de 1830, se preoccupe
serieusement de la situation economique du canton de Vaud. Les
hommes qui viennent d'acceder au pouvoir sont pour la plupart des

intellectuels, avocats, pasteurs, professeurs et medecins ou des indus-
triels, negociants, artisans et banquiers desireux de poursuivre l'ceuvre
de developpement economique du Pays 1. Influences par le courant de

liberalisme economique, les membres du Conseil d'Etat sont conscients
des responsabilites qui incombent ä l'Etat dans les taxes qu'il impose
et qui peuvent devenir une entrave ä la circulation des marchandises

comme ä celle des matieres premieres. Iis n'ignorent pas que les

peages ont mauvaise presse. Cette question est en rapport etroit
avec la liberte de l'industrie et eile s'insere dans une ceuvre legislative
importante qui marque les annees trente. Ces liberaux, soucieux du
bien-etre de leurs concitoyens, cherchent par tous les moyens ä

ameliorer leurs conditions d'existence. En bons juristes, ils s'informent

N.B.
Lors d'un stage aux Archives cantonales vaudoises effectue sous la direction

de M. Olivier Dessemontet en 1970-1971, nous avons classe, entre autres, la
correspondance parvenue ä la Commission commerciale et industrielle en reponse
k l'enquete de 1831. Entre-temps M. Michel Depoisier, archiviste, a retrouve les
tableaux generaux dresses par cercle, ce qui nous a incite k reprendre le dossier
du district de la Vallee de Joux pour tenter cet essai d'histoire locale appele ä

alleger un chapitre d'un ouvrage ä paraitre sur «L'evolution economique et
sociale de la Vallee de Joux de la Revolution industrielle k nos jours » (Etude
de cas) sous les auspices du Fonds national de la recherche scientifique.

1 Jean-Charles Biaudet, dans L'Histoire vaudoise, chap. Les Peres de la
Patrie, les Liberaux, Lausanne 1973, p. 180-181 (Encyclopedie illustree du Pays de

Vaud, t. 4). Sur la politique economique des Liberaux, cf. Rapport ä l'Assemblee
Constituante vaudoise sur Particle relatif ä la liberte de l'industrie, 2} avril iSyi, par
Alexis Forel, s.l. 23 p.
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avant de legiferer et deja le 25 octobre 1831, le Conseil d'Etat decide
de:

«... nommer une Commission qui par voye d'enquete administrative

prendra connaissance de l'etat actuel de notre commerce, de
notre industrie et de nos peages dans toutes leurs parties, pour en
faire un rapport aussi complet que possible au Conseil d'Etat, et lui
communiquer ses vues sur les moyens d'ameliorer la legislation relative

de ces diverses branches, et la diriger dans le sens de la plus
grande utilite au Canton en general L »

Les conseillers Jayet 2, de La Harpe 3, et Michel4 sont charges
de preparer les instructions qui serviront de directives ä la future
commission et le ier novembre, ils presentent un rapport circonstancie

qui montre bien dans quelles conditions et avec quels moyens cette

enquete commerciale et industrielle fut organisee:

« Sans vouloir donner a cette Commission des directions absolues
sur le mode de proceder, ou fixer l'etendue et le sens de son travail,
le Conseil d'Etat pense toutefois que ses investigations pourront
essentiellement porter sur les points suivans:

1) Recueillir, soit par les lumieres de ses propres membres, soit
par des recherches sur les divers points du Canton, en consultant les
hommes les plus capables de l'eclairer, tous les faits qui peuvent inte-
resser le commerce, les diverses branches d'industrie, les peages, le
transit, etc. La Commission dressera un tableau de tous ces faits 5.

2) Dans ses recherches la Commission s'attachera ä bien connaitre
les opinions diverses, selon l'interet suppose de chacune des personnes
auxquelles elle s'adressera. Ces opinions devront etre appuyees sur
des faits ou sur des principes qui eux memes sont les resultats de
l'observation constante de certains faits.

1ACV, K III 10 1831, Plumitif du Conseil d'Etat, nos 10-12.
2 Andre-Ferdinand Jayet (1787-1877), otiginaire de Moudon, conseiller d'Etat

(1830-1832), depute ä la Di6te (1830-1833), avocat, depute au Grand Conseil
pour Yverdon (i 832-1840). Cf. son article necrologique dans la Gazette de Lausanne
(GL) du 15 juin 1877.

3 Sigismond de La Harpe (1779-1858), conseiller d'Etat, colonel federal,
vice-president de la Chambre de commerce et des monnaies, vice-president de
la Commission des ponts et chaussees, intendant des peages. Cf. Le Nouvelliste
vaudois, jeudi 20 mai 1858.

4 Franjois-Louis Michel (1774-?), conseiller d'Etat, depute au Grand Conseil
pour le cercle de Nyon, president de la Regie des Postes, fait faillite en 1836 et
part ä Geneve oü nous perdons sa trace.

5 Les juges de paix des 60 cercles du canton ont dresse les tableaux des nego-
ciants, marchands, commissionnaires, fabricants, maitres d'atelier et, en general,
des chefs exploitant une industrie quelconque et les ont envoyes au Conseil
d'Etat. M. Michel Depoisier, archiviste, a retrouve quarante-trois de ces tableaux.
II manque notamment ceux des cercles de Sainte-Croix, Lausanne, Morges,
Moudon et Vevey: ACV, K XII e.
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3) Elle examinera avec soin tout ce qui tient au Systeme prohibitif
et donnera la plus grande attention ä cette question:

« Les prohibitions absolues, ou de forts droits ä l'entree ou ä la
sortie, sont-ils favorables ou nuisibles au developpement des divers
genres d'industrie et de commerce. Sont-ils meme profitables au tresor
public? »

Cette question doit etre resolue par l'appreciation des faits relatifs
au Canton et non par des theories pures h

4) La Commission s'enquerra, toujours en consultant les faits,
des causes qui peuvent avoir influe sur l'accroissement de certaines
branches d'industrie, tout comme eile indiquera les motifs qui, Selon
eile, entravent d'autres parties de la richesse nationale.

5) Elle proposera ses vues sur les meilleurs moyens ä prendre pour
donner ä chaque espece d'industrie, agricole, manufacturiere ou
mercantile, la direction et les developpemens les plus propres ä augmenter
le bien-etre general, en combinant l'interet des consommateurs des
divers produits avec celui des producteurs.

6) En ce qui concerne les peages et le transit, la Commission
constatera l'etat actuel de notre legislation ä ces deux egards, et en
dressera un tableau detaille 2.

7) Quant aux questions legislatives sur ces deux points importants,
la Commission proposera les mesures les plus equitables dans le sens
de concilier ce notable revenu de l'Etat, exclusivement destine ä
l'entretien des routes, avec l'interet du commerce, des manufactures
et de l'agriculture, en ayant soin de ne pas le sacrifier soit au profit
de nos co-Etats, soit au benefice des pays etrangers et surtout sans
compensation ou avantage suffisans.

8) La Commission transmettra son travail au Conseil d'Etat pour
le ier mars prochain.

Le Conseil d'Etat decide de plus: que la Commission sera composee
de neuf membres, lesquels recevront une indemnite de 4 francs par
jour pour les membres qui ne se deplaceront pas, et de 8 francs par
jour pour ceux qui quitteront leur domicile3. »

Procedant enfin ä l'election des membres de la Commission
d'enquete commerciale et industrielle (C.E.C.I.), le Conseil d'Etat
nomme Messieurs:

1 La Commission d'enquete commetciale et industrielle (abregt dorenavant:
C.E.C.I.) regut de nombreux memoires qui cherchaient k repondre k cette question;
ils devraient permettre une etude detaillee du Systeme des phages de l'epoque.
Cf. infra, n. 2.

2 Nous avons classe lors de notre stage aux ACV un imposant dossier sur
la question des peages qui fera l'objet d'une etude particulate, si bien que nous
ne 1'aborderons pas dans cet article. Cf. ACV, K XI b 19, Peages et transit (1823-
1837) y compris le dossier concernant le Concordat Zellweger.

3 ACV, K III 10 1831, Plumitif du Conseil d'Etat, nos 10-12.
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Michel, conseiller d'Etat, president
de La Harpe, intendant des peages
Ricou fils, de Lausanne 1

Grenier, de Vevey, ancien conseiller d'Etat2
Forel, Alexis, de Saint-Prex, membre du Grand Conseil3
Mercier, Jean-Jaques, negociant ä Lausanne 4

Dapples Calame, negociant ä La Sarraz 5

Burnand, juge de paix, ä Moudon 6

Chatelanat, intendant des postes 7

Un mois plus tard, la C.E.C.I. fait paraitre ä plusieurs reprises
l'appel suivant dans la presse sous la rubrique Feuilleton des Avis
ojjiciels. :

« Le Conseil d'Etat voulant procurer le plus grand avantage du
Canton et donner tout le developpement possible ä notre industrie
commerciale et industrielle, a nomme une commission d'enquete
chargee:

ti) de recueilür, reunir et constater tout ce qui est relatif ä l'etat
actuel de l'industrie manufacturiere et agricole de notre canton,

b) de son commerce d'exportation et d'importation,
c) enfin des droits de peages et de transit qui se per§oivent

maintenant.

1 Emmanuel-Dietrich Ricou (1794-?), originaire du Dauphin^, bourgeois
de Prilly, consul de Suisse ä Pernambouc, contröleur des Etablissements de
Secours (1830-1835), membre de la Chambre de commerce et des monnaies
(1834-1835), on perd sa trace ä Paris en 1847.

2 Marc-Louis-Franpois Grenier (1776-1856), originaire du Pays de Gex,
conseiller d'Etat (1830-1831), prefet de Vevey (1832-1840), depute au Grand
Conseil pour le cercle de Vevey. Cf. GL 15 juillet 1856.

3 Jean-Marc-Alexis Forel (1787-1872), originaire de Morges, proprietaire du
chateau de Saint-Prex, membre de l'Assemblee Constituante pour le cercle de
Villars-sous-Yens (1831), depute au Grand Conseil (1832-1845), fondateur, direc-
teur et redacteur du Courrier suisse, organe liberal. Ä pubiie plusieurs etudes
economiques. Cf. p. 115, n. 1. Article necrologique dans la GL du 16 decembre
1872.

4 Jean-Jacques-Pierre-Hector Mercier (1789-1868), industriel (tannerie), depute
au Grand Conseil, un des precurseurs des « Artisans de la Prosperite »
(Encyclopedic illustree du Pays de Vaud, t. 3). Cf. articles necrologiques dans la GL du
7 mars 1868 et le Nouvelliste Vaudots du 7 mars 1868.

6 Silvius Dapples-Calame (1798-1870), negociant, fondateur des papeteries de
La Sarraz, depute au Grand Conseil pour le cercle de Lausanne (1831-1836), plus
tard, membre du Conseil d'Etat (1843-1845).

6 Charles Burnand (1791-1868), juge de paix ä Moudon (1828-1832), depute
ä l'Assemblee Constituante pour Moudon (1831), prefet de Moudon (1832-1845).

7 Jean-Pierre-Louis Chatelanat (1783-1838) de Moudon, intendant des Postes
(1827-1838), membre de la Commission des ponts et chaussees (1828-1835),
depute au Grand Conseil. En decembre 1831, il demande ä etre remplace au sein
de la C.E.C.I. et le Conseil d'Etat fera appel ä Perdonnet.
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La Commission devant s'entourer de toutes les lumieres propres ä
eclairer sa marche pour repondre au but desire par le Conseil d'Etat,
invite tous les citoyens du canton qui pourraient avoir des renseigne-
ments ä donner, des lumi&res ä fournir et des vues utiles ä proposer,
de les faire connaitre, autant que possible, PAR ECRIT, et en
appuyant essentiellement leurs renseignements sur des faits, d'ici au
ier janvier 1832, ä la Commission d'enquete commerciale et
industrielle, en transmettant leurs idees et renseignements sur les trois
points ci-dessus separement.

Lausanne, le 9 decembre 1831

Le Conseiller d'Etat president de la Commission

Michel 1»

En meme temps, le Conseil d'Etat decide d'ecrire aux juges de paix
pour leur demander de faire connaitre cette enquete et ses objectifs
aux habitants de leur cercle, susceptibles de pouvoir apporter des

« renseignements bases essentiellement sur des faits ». Ainsi, en six

semaines, les autorites vaudoises ont mis sur pied une vaste enquete
destinee ä couvrir tout le pays.

Des janvier 1832, les reponses affluent. De la simple lettre de

quelques lignes au memoire de plusieurs dizaines de pages comportant
des tableaux detailles sur la production, les ventes et les taxes de

differents secteurs de l'industrie et du commerce, le dossier s'enrichit
tous les jours et la C.E.C.I. se reunit regulierement pour depouiller,
analyser et classer cette imposante correspondance qui permettra ä

ses trois sections (commerce, industrie et peages) de rediger leurs

rapports finals au Conseil d'Etat 2.

Cet essai de Synthese, redige par des hommes parfaitement qualifies

pour saisir les nuances des aspects economiques et sociaux de leur

temps, donne une bonne vue d'ensemble de la situation et des pro-
blernes topiques des differents secteurs de l'industrie et du commerce

1 GL du 13 decembre 1831 et du 20 decembre 1831. En outre, «la Commission...

avise ses concitoyens que les trois sections se reuniront les samedis matin
dös 10 h. jusqu'au 31 janvier 1832 pour ecouter toute personne desireuse de se
faire entendre. La section des peages et transit chez M. de La Harpe, celle de
l'industrie et du commerce chez M. J.-J. Mercier et la troisieme sur le commerce,
l'importation et 1'exportation chez M. Ricou, negociant ä Lausanne. »

' ACV, K XII e 42. Rapport general de la Commission d'enquete commerciale
au Conseil d'Etat du 5 octobre 1832. Cahier bleu, format oblong, 58 fol. Rapport
de la section d'industrie au Conseil d'Etat, 192 p., comporte un index matieres trcs
precieux.

"9



vaudois pendant cette periode transitoire si difficile ä definir qui
marque le passage de l'Ancien Regime ä la Revolution industrielle.
Ces dossiers accessibles depuis peu representent une source parti-
culierement riche, surtout les pieces annexes, pour l'etude de l'histoire
economique vaudoise de la premiere moitie du XIXe siecle h

Mais, avant de presenter les reponses des habitants de la Vallee
de Joux et les rapports des juges de paix et de l'intendant des peages,
il semble judicieux d'esquisser les caracteristiques economiques ele-

mentaires de cette region 2.

Le district de la Vallee se compose de deux cercles englobant
trois communes dont la population a evolue comme suita:

179 8 1803 1831 1841

Le Chenit 2004 2027 2555 h» ON
Vi 00

L'Abbaye 1087 945 971 949
Le Lieu 1084 986 1041 1018

Total 4175 3958 4567 4625

Le recensement de mars 1831 compte pour la Commune du Chenit

525 menages residant dans 385 maisons, L'Abbaye a 251 menages
occupant 215 maisons, et Le Lieu 204 maisons abritant 258 menages 4.

Le marasme economique consecutif ä la Revolution francaise et
aux guerres de l'Empire accentua l'emigration. La Vallee de Joux ne

pouvait nourrir ses habitants et l'agriculture, deja difficile sur des

terres situees entre 1010 et 1150 metres, n'etait pas susceptible
d'ameliorer son rendement. C'est ä l'essor des industries qui profitent
des annees de paix de la Restauration qu'est du principalement
l'accroissement de la population residente 6.

1 M. Emile Buxcel, maitre a l'Ecole normale du canton de Vaud, candidat
au doctorat en economic politique de l'Ecole des Sciences sociales et politiques
de l'Universite de Lausanne, redige actuellement une these sur les Aspects de

l'economie vaudoise au XIXe siecle-, Fun de ses chapitres traitera des resultats gene-
raux de cette enquete.

2 Une des meilleures presentations generales de l'evolution economique de
la Vallee de Joux a ete faite par Rene Meylan, La Vallee de Joux. Les conditions
de vie dans un haut bassin ferme du Jura. Etude de geographic humaine, Neuchätel 1929,
143 p. (These lettres Lausanne). Cf. aussi /'Almanach pour le commerce et /'Industrie...,
Lausanne 1832, p. 90-92.

3 ACV, Ea 14 (1798), Ea i8ter (1803), Ea i9bis (1831 et 1841, Tableau com-
paratif...).

4 ACV, Ea ig"2.
6 Rene Meylan, op. cit., p. 55 s. et p. 111 s.
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La situation de l'agriculture est decrite en detail par un contem-
porain lors d'une conference prononcee en juin 1835 devant la Societe
vaudoise d'utilit6 publique 1:

« Le territoire du District de la Vallee presente, d'apres les nou-
veaux plans et cadastres, une superficie de 32 688 poses, non compris
la foret du Risoud... Cette surface est repartie comme suit entre les
trois communes:

Jardins
Poses

Le Chenit 22
Le Lieu 11

L'Abbaye 10

Pr£s Champs Bois
Poses Poses Poses

1077 1326 2702
217 896 824
245 945 1259

Montagnes
Patutages ^ ^ages

Poses poses (4500 m2)

153 13 I72
932 4097

33 4 767

Poses 43 1539 3167 4785 1118 22036

Et en ajoutant ä ces chiffres la contenance presumee de la foret
du Risoud, ä 6000 poses, le Chapitre des forets se trouve porte ä

10 785 poses.
La premiere classe des pres se compose assez generalement de pres

clos, situes pres des habitations, dont ils regoivent les egoüts; ils se
vendent de 2 ä 3 francs la toise (9 m2), quelques parcelles se sont
meme vendues 4 ä 6 francs; mais ce sont lä des prix de convenance
particuliere, telles que place pour bätir, pour se procurer un jardin,
ou autre dependance.

La seconde classe se compose de pres bätards, qui se vendent de
8 ä 10 batz la toise.

La troisieme, qui se rapproche du marais, se vend de 5 ä 8 batz.
La quatrieme ne se compose plus que de pres completement marais,

ou tourbieres; ils se vendent de 2 ä 4 batz...
On compte une moyenne de 2 poses ä 2,5 poses pour l'hivernage

d'une vache. La premiere classe des champs se vend de 10 ä 12 batz
la toise, et meme 15 batz dans certaines localites. La seconde classe
de 8 ä 10 batz, la troisieme de 6 ä 8 batz.

On ne seme gueres d'autres cereales que l'orge et l'avoine, excepte
quelques essais qui ont ete faits en froment du printemps, et qui ont
assez bien reussi; mais la qualite du grain n'a pas excede celle de
l'orge, et la quantite en a ete tres inf6rieure, de maniere que cette
culture a ete presque abandonnee dans la Commune du Chenit.

1 S. Berdez, Notice sur l'industrie agricole et manufacturiere de la Vallee du Lac-
de-Joux, dans Journal de la Societe vaudoise d'Utilite publique, 1835, p. 304-326.
L'auteur base ses propos sur un sejour qu'il a effectue quelques annees auparavant,
soit ä l'epoque meme de l'enquete de la C.E.C.I., comme nous avons pu nous
en rendre compte en confrontant les dates qu'il donne dans son texte. C'est done
bien une source directement contemporaine.
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II n'en est pas tout ä fait ainsi dans les deux autres Communes du
Lieu et de l'Abbaye, qui ont quelques localites privilegiees, comme,
par exemple, au-dessus du hameau des Charbonnieres et du Pont,
oü l'on continue ä semer du froment, meme de celui qui est hiverne.
On le vend avantageusement dans la plaine pour semens.

Les habitans de la Commune du Chenit possedent environ
50 charrues1, c'est a dire qu'il y a autant d'associations de parti-
culiers pour une charrue, car il y en a fort peu qui aient assez de fonds
pour occuper a eux seuls une charrue. On en compte environ 2 5 dans
la Commune du Lieu et autant dans celle de l'Abbaye...

Les terres ensemencees ou plantees furent evaluees dans la
Commune du Chenit ä 236 poses, et dans Celles du Lieu et de l'Abbaye
a 5 30 poses, [ce qui fait] en tout 766 poses.

Et leur produit estime comme suit:
Le Chenit, 1098 sacs d'orge, 4x2 d'avoine et 1000 de pommes de terre.
Le Lieu et l'Abbaye, 1548 sacs d'orge, 961 d'avoine et 15 3 5 de pommes
de terre. Chaque sac de 8 quarterons, ancienne mesure de Romain-
motier 2.

Le prix ordinaire de la journee, dans cette contree, est de 15 batz
et la soupe, ou bien 10 batz seulement, si le proprietaire nourrit
l'ouvrier.

Le principal produit agricole de la Vallee consiste dans les etivages,
soit alpages de ses montagnes; on appelle etivage l'etendue presumee
de päturage necessaire pour l'entretien d'une vache pendant la saison
de 1'alpage; cette etendue, comme on le comprendra facilement, varie
infiniment d'une localite et meme d'une montagne ä l'autre, selon sa
situation, la bonne ou la mauvaise qualite du sol, et la duree du temps
pendant lequel le betail peut y trouver sa nourriture.

Une vache, pendant la saison de 1'alpage, qui commence ordinaire-
ment avec le mois de juin, et finit a la Saint-Denis (soit le 9 octobre),
produit en moyenne dans les montagnes de la Vallee cinq pots
vaudois 3 de lait par jour, et comme environ quatre pots de lait
donnent une livre de fromage, le produit d'une vache sera, d'apres
ce calcul, de 150 livres de fromage pendant la saison de 1'alpage.

Ainsi, le produit de 3652 etivages que presentent, d'apres le
cadastre, les montagnes de cette contree, peut etre evalue ä 5478 quin-
taux de fromage, annee moyenne, qui, apprecies ä 25 francs le quintal,
offriraient un revenu de 136 000 Fr. Mais cette appreciation est susceptible

de beaucoup de variations, suivant le cours des fromages... » 4

1 La plupart de ces charrues sottaient de la forge de Jaques-David Le Coultre
(1781-1850) qui passa des annees ä mettre au point un Systeme de charrues appro-
priees ä la nature du sol de la region.

2L'ancien quarteron de Romainmotier valait 16 361 cm3 selon le Dictionnaire
historique geographique et statistique du Canton de Vaud publie par Eugene Mottaz,
t. 2, Lausanne 1921, p. 466, art.: Poids et mesures.

3 Ibid., le pot vaudois de 1822 valait 1350 cm3.
4 S. Berdez, op. cit., p. 307-310.

122



S. Berdez decrit ensuite de maniere detaillee les conditions de

travail des amodieurs, puis il enumere les divers fromages de la Vallee
dont la reputation est dejä solidement etablie. II conclut sa presentation

des ressources agricoles de la Vallee de Joux en montrant bien
qu'elles ne peuvent suffire ä nourrir la population du district qui doit
importer la majeure partie de ses cereales.

La statistique du betail ä la Vallee de Joux dressee par Lucien
Reymond complete les reflexions de S. Berdez.

Nombre des tetes de betail1

Taureaux
Bceufs
Vaches laitieres
Genisses
Veaux de l'annee
Moutons et agneaux....
Boucs, chevres et chevreaux
Pores
Chevaux
Juments
Poulains
Anes et mulets
Beliers et brebis du pays

Betail qui a alpe

Espece bovine
Espece chevaline
Betes ä laine
Pores
Boucs et chevres

1820 i8jo 1840
21 18 16

T

IIIJ 1292

1

II7I
635 623 458

p 331 134
Il8 74 56
564 338 422

17 53 18

I29 199 148
20 16 42

2

30 84 45

423 1395 1493
10 57
6 38

128 108
l88 168 308

Teiles sont les principales caracteristiques des ressources agricoles
de la Vallee de Joux dans les annees 1830. Pour la plupart des habitants,
la culture d'un champ ou l'elevage de quelques tetes de betail vont de

pair avec la forge, l'etabli ou autre atelier attenant ä la maison familiale.

«... la faulx et la charrue, la fourche et le rateau, succedent ä la
lime et au fuseau, des que l'epoque des occupations agricoles est
arrivee... » 2

1 Lucien Reymond, Notice sur la Vallee du lac de Joux, dans Journal de la
Societe vaudoise d'Utilite publique, 1864, p. 92.

2 S. Berdez, op. cit., p. 322.
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Plusieurs industries, dont certaines tres anciennes, suppleent ä la

pauvrete des ressources de la terre de cette haute vallee du Jura.
L'exploitation, le travail et le commerce des bois sont lies ä la

proximite et ä la richesse des forets, particulierement celle du Risoud
qui fait fronti£re avec la France1. Les charpentiers, menuisiers,
tonneliers, cuviers et autres fabricants de futaille sont nombreux ä

la Vallee et ils ravitaillent les vignobles vaudois et genevois.
Les «industries de fabrique » recouvrent plusieurs corps de metier,

les horlogers, les lapidaires, les fabricants de claviers pour les boites ä

musique, les coutebers. Les premiers rasoirs sont manufactures vers
1830 et ils connaitront un bei avenir dans la famille Lecoultre qui se

specialisera dans cette production en fondant la Fabrique de rasoirs

Jaques Lecoultre & Cie 2.

Les hommes ne sont pas les seuls ä la täche:

«Les femmes n'y restent pas en arriere; non seulement il en est
qui font les parties les plus dehcates de l'horlogerie, telles par exemple
que les pignons; mais elles travaillent encore exclusivement ä plusieurs
branches, telles que les dentebes, les blondes, les broderies, qu'ebes
ecoulent ä Geneve. » 3

Dans la famille Le Coultre, par exemple, les femmes ne restaient

pas inactives, la plupart avaient un metier, sinon une « speciahte ».

Les soeurs de Jaques-David Le Coultre (1781-1850), pere d'Antoine
(1803-1881), le fondateur de la manufacture d'horlogerie Le Coultre

Cie, ne chomaient pas, comme le releve Zelie Le Coultre dans ses

Souvenirs'.

« La soeur Charlotte etait horlogere, Louise pobsseuse d'acier pour
les cadratures, Angehque etait aussi pobsseuse et savait aussi tra-

1 La foret du Risoud a fait l'objet de nombreuses etudes dont nous ne retien-
dtons que Rene Meylan, La foret du Risoud, dans Bulletin de la Societe neuchdteloise
de geographic, 34 (1925), p. 5-13. Les archives de la commune du Chenit possfedent
de nombreux dossiers topiques.

8 Les archives de la Fabrique de rasoirs Jaques Lecoultre <& Cie ainsi que Celles
de la famille ont ete conservees. Nous remercions Mme Olga Lecoultre, veuve
de Jaques-Emile Lecoultre, d'avoir si aimablement mis ä notre disposition tous
ces documents qui feront l'objet d'une prochaine monographic d'entreprise.

3 S. Berdez, op. cit., p. 321. Cf. aussi Auguste Piguet, Notre ancienne industrie
dentelliere, dans Folklore suisse. Bulletin de la Societe suisse des traditions populaires,
33 (1943), p. 21-28. Auguste Piguet note que la reprise des dentelles se situe dans
les annees 1820 ä 1830; eile ne dure pas, car, vers 1835, cette industrie locale
agonisait dejL
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vailler sur les musiques. La Fanchette etait bonne couturi£re pour
habiller homme et femme. » 1

Dans les annees 18 30, la Vallee de Joux est en plein essor. Plusieurs
manufactures se developpent, les fils de Louis Audemars perfection-
nent leur outillage 2. David-Henri Piguet s'occupe de l'etablissement
des blancs de montres simples et il forme ä cet effet plusieurs ouvriers ®.

Louis-Samuel Golay (1783-1855) cree la fabrication des balanciers

compenses lors de son sejour ä Geneve et il installe cette nouvelle
industrie au Sentier en 18 3 3 4. Les Le Coultre diversifient leurs productions,

ils abandonnent les claviers pour se lancer dans les rasoirs que
leurs cousins reprendront. Antoine Le Coultre commence ä fabriquer
des pignons des son retour de Geneve et pour cela il cree son propre
outillage B. De nombreux autres artisans innovent, affinent leurs

techniques, et leur qualification professionnelle est reconnue ä l'ex-
terieur, c'est la belle periode des « montres compliquees » qui fait la

reputation des Combiers6. La Caisse d'Epargne, fondee en 1816, voit
ses depots augmenter reguli£rement7.

S. Berdez, apres avoir decrit les principales industries de la Vallee,
ne manque pas de souligner un aspect particulier de la mentalite et
du mode de vie des Combiers:

1 Zelie Le Coultre, Les industries de la Familie Le Coultre et particuliferement
Celles creees par mon eher mari. Sentier, 3 mars 1886. Cahier d'ecolier bleu, lign6,
ecrit ä l'encre rouge, 38 fol. non pag. La Fanchette est le sobriquet de Suzanne-
Marie, quatrieme fille d'Abram-Joseph Le Coultre (1746-1814).

' Notice bistorique sur la manufacture d'borlogerie de la Maison Louis Audemars
fondee en 1S11 au Brassus. Lausanne 1873, 12 p.

8 Marcel Piguet, Histoire de l'horlogerie ä la Vallee de foux, Sentier 1895, p. 53.
4 Henri-Vincent Golay, Fabrication de balanciers compenses en tous genres,

Sentier 1968, 14 p. (dactyl.). Cette etude est essentiellement basee sur les archives
de cette petite entreprise familiale qui vit quatre generations se succeder ä sa tete
durant un siede d existence (1832-1932). Nous remercions M. Henri-Vincent
Golay de nous avoir ouvert ses archives privees.

6 Les debuts d'Antoine Le Coultre (1803-1881) font l'objet d'un chapitre d'un
ouvrage ä paraitre sur le developpement economique de la Vallee de Joux,
etude en voie de realisation grace ä l'aide du Fonds national de la recherche
scientifique.

6 Francois Jequier, Les relations economiques entre Geneve et la Vallee de foux,
dans Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, 15 (1973), p. 117 s.

7 S. Berdez, op. tit., p. 323, mentionne que le montant des depots depassait
26 000 francs en 1826. En 1835, cette somme s el£ve st 51 755 francs pour 191 depo-
sants. En 1840, on compte 58 685 francs pour 218 deposants. Le taux de 1'interet
est fixe ä 3 %• Cf. Rapport ä la Commission du pauperisms au sujet de I'intervention
du Gouvernement dans Vinstitution des caisses d'Epargne (tableau XIII) dans Rapport
au Conseil d'Etat sur la charite legale dans le Canton de Vaud, Lausanne 1841, p. 292-
331.
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« Aussi remarque-t-on chez l'habitant de la Vallee des principes
religieux, un esprit d'ordre, d'economie, et de goüt pour le travail,
que n'ont pas toujours nos ouvriers des villes, qui contractent des
habitudes toutes opposees.

II resulte de lä, pour les premiers, que ce qu'ils gagnent leur probte

mieux, qu'ils savent mieux l'economiser, et qu'ils peuvent par
consequent bvrer leurs ouvrages ä des prix inferieurs, n'ayant pas ä

supporter cette foule de depenses que le luxe ou le goüt du plaisir
les porte ä faire ou ä rechercher dans les villes. » 1

C'est done bei et bien une region en pleine croissance que les juges
de paix des cercles du Chenit et du Pont et l'intendant des peages du
Brassus vont decrire minutieusement en dressant leurs tableaux pour
repondre ä l'enquete de la Commission commerciale et industrielle.

Le cercle du Pont (tableau I) comprend la partie septentrionale de
la Vallee et se compose de deux communes: L'Abbaye (971 h.) sur
la rive droite des deux lacs de Joux et des Brenets et Le Lieu (1041 h.)
sur la rive gauche. Ses 2012 habitants se repartissent en 509 menages
et le juge de paix recense 525 patrons et ouvriers formant la population

active. Les « chefs d'une industrie quelconque » de la premiere
colonne du tableau semblent inclus dans le total des ouvriers de la

quatrieme colonne, si l'on en juge d'apres les chiffres du rapport de
la section d'industrie.

Le cercle du Pont apparait moins industrialisd que son voisin du
Chenit. Les metiers traditionnels, dont certains comme les fruitiers
et autres marchands de fromages ne sont meme plus recenses dans la

partie meridionale de la Vallee, occupent encore une partie non
negligeable (16 %) de la main-d'eeuvre dans le bas du vallon 2. L'in-
dustrie du bois represente l'activite principale avec 134 patrons et
ouvriers, soit un peu plus du quart de la population active. Trois
« marchands de bois » occupent 5 6 ouvriers, trois maitres tonneliers
donnent du travail ä 44 personnes, quatre charpentiers s'entourent
de 18 aides et les deux « scies ä bois » doivent etre de bon rapport,
car elles atteignent une cote enviable dans 1'« evaluation approximative

du produit annuel » avec 500 fr. pour chacun des 6 ouvriers.
L'horlogerie, bien repartie dans tous les villages et hameaux,

occupe 128 artisans, mais un certain nombre d'entre eux ne consacrent

1 S. Berdez, op. cit., p. 323.
2 Cf. Roland Ruffieux et Walter Bodmer, Histoire du Gruyere, Friboutg

1972, p. 190 s.
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tab:
TABLEAU DES NfiGOCIANTS, M

FABRICANTS, MAlTRES D'ATELIER ET
UNE INDUSTRIE QUELCONQUE, dc

iAU I
RCHANDS, COMMISSIONNAIRES,
N GfiNfiRAL DES CHEFS EXPLOITANT
r le Cercle DU PONT [ACV, K XII e 43]

Noms des chefs
d'une Industrie

quelconque
Origine

Genre
de leur commerce

ou Industrie

Nombre de
leurs ouvriers

Evaluation
approximative

de leurs produits
annuels

OBSERVATIONSVau-
dois

Etran-
gers

Rochat Louis et fils

Golaz Jean aubergiste
Rochat Abram-Louis

Rochat Antoine
Despraz Antoine
Rochat Louis
Piguet Philippe
Meylan Marc-Eloi
Humberset David
Rochat Louis et Samuel
Berney David-Elizee
Guignard Philippe
Berney Daniel
Guignard David
Rochat Henry
Mouquin freres
Rochat Moise
Berney David
Rochat David
Rochat Frdddrick
Guignard Pierre-Barthdlemy

Guignard Jean-Pierre
Waltre Louis
Berney Felix
Meylan Frederich
Berney Frangois-Elizde
Golay Joseph
Rochat Louis
Scherzinguer Jean
Guignard Ferdinand
Rochat Charles
Piguet Fanchette
Rochat Louise
Meylan Henry
Meylan Olivier
Rochat Abram-David
Rochat freres
Rochat Felix
Despraz David
Rochat George
Rochat Louis
Guignard Francois
Magnenat Isaac
Rochat Simeon
Rochat Alexandre
Berney Louis
Guignard Francois
Guignard Abram-David
Rochat Moi'se

Charbonnieres

Abbaye
Pont

Lieu
id.
Abbaye
Combenoire
Sdchey
Charbonnieres
Pont
Bioux
Lieu
Bioux
Abbaye
Charbonnieres
Pont
Charbonnieres
Groinroux
Charbonnieres
id.
Fontaine aux
Allemands
Lieu
id.
Bioux
Sdchey
Bioux
Charbonnieres
Abbaye
id.
Lieu
Charbonnieres
Combenoire
Pont
Combenoire
Pont
Charbonnieres
l'Epine
Pont
Sdchey
Pont
id.
Abbaye
Bonport
Pont
Charbonnieres
Groinroux
Abbaye
id.
Pont

Marchand de fromage et
autres en detail
id. id.
Marchand drapier et
en dpicerie
id. id.
Horloger finisseur
id.
id.
id.
id.
id.
id.
Coutelier
id.
id.
Charpentier et menuisier
id.
id.
id.
Charon
id.
Tonnelier

id.
id.
Lapidaire
id.
id.
id.
Cordonnier
id.
id.
id.
Tailleuse
id.
Tisserand
id.
id.
Fruitier
id.
id.
Boulanger
Boucher
Meunier
id.
Marchand de bois
id.
id.
Scie k bois
id.
Mardchal

I'4

}"

128

''27

22

' 4

47

92

13

9

}»
| 69

2

I
} >

1"
S6

3

2

A chacun
fr. 600.—

40.—

416.—

400.—

425.—

320.—

250.—

200.—

160.—

100.—

160.—

200.—

300.—
400.—

300.—

400.—

500.—

420.—

Le nombre des ouvriers ou artisans portds ä la quatrieme colonne ne travaillent
pas tous chez les chefs d'industrie dont les noms sont portds sur le tableau;
plusieurs d'entre eux sont occupes par d'autres marchands et ont des petits
ateliers. Une autre partie ne travaille pas toute l'annde, de leur dtat ils sont
en outre laboureurs.

Marchands-drapiers et en dpiceries: cette classe d'industrie souffre beaucoup
i prdsent.

Rochat Louis, 1'Abbaye, horloger finisseur: en souffrance depuis environ
une annde et demi.

Fruitiers: cette classe souffre beaucoup depuis les impositions d'entrde qu'a
mis le Gouvernement frangais sur les fromages et les bestiaux.

Combenoire, le 6 fdvrier 1832,
J. Piguet, Juge de Paix.



TABLE
TABLEAU DES NfiGOCIANTS, MARCHAI*

MAlTRES D'ATELIERS ET EN Gfi
UNE INDUSTRIE QUELCONQUE, dans

lU n
DS, COMMISSIONNAIRES, FABRICANTS,
[fiRAL DES CHEFS EXPLOITANT

Cercle DU CHENTT [ACV, K XII e 43]

Noms des chefs
d'une Industrie

quelconque
Origine

Genre
de leur commerce

ou industrie

Nombre de
leurs ouvriers

Evaluation
approximative

de leurs
produits
annuels

OBSERVATIONS
Vaudois Etran-

gers

Audemars Louis
Piguet David-Henry
Rochat Reymond
Meylan Charles
Divers au nombre de 25

Massy Fran5ois fils
Rochat Antoine de Lily
Piguet Georges-Louis
Berney Philippe

8
6

12

ij
8
6

40

20

Audemars Louis

Piguet David-Henry

Rochat Reymond

Piguet Georges-Louis
8

La partie de l'horlogerie est
commotions politiques et de
Les matieres premieres et le
l'dtranger, vu l'impossibilitd
au plus bas prix possible les
un plus grand benefice et pc
Neuchätel, oü ces matieres

Vaudois
id.
id.
id.
id.

id.
id.
id.
id.

id.
id.
id.
id.
id.
id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.
id.

en souffra
l'instabil

s outils nd
de se les
droits d'e

mrroit pk
sont exerr

Horlogerie en petit
id.
id.
id.
id.

Lapidairerie
id.
id.
id.

Coutellerie
Mardchaux serruriers
Charpentiers menuisiers
Cordonniers
Tailleurs d'habits
Tisserants

Fabricants d'ais,
de litaux, de madriers,
etc.
Tonneliers, cuviers,
fabricants de seaux, etc.

Draperie, epicerie en
detail, fournitures brutes
d'horlogerie
Mdme genre
de commerce
id. et ferraterie, clouterie
et autres garnitures
Draperie, dpicerie
Petits marchands
ddtailleurs

nee et languit beaueoup dep
te des affaires en Europe,
cessaires a Sexploitation de

procurer dans le pays, il sen
:ntrees sur ces fournitures et
is avantageusement soutenir
iptes de droits.

176
123
105

35

25

32
26

24
18

8

6
12
15

8

6

40

20

uis plu

:ette in
>it dan
outils

la con<

4
2
2
2
2

2
2

2
2

s d'un

dustrie
s son it

par Id

:urence

Livres
suisses:
65 000
37 000
33 000

9 000
8 000

5 000
4 000
3 5°o
3 000

2 000
2 000
2 000
2 000
2 000
2 000

12 000

4 000

OBSERVAI

an, par suite d

nous venant
atdrdt de rddui

l'ouvrier fere
avec Geneve

"lOIs

es

le
re
»it
et

OBSERVATIONS PARTICULlfiRES
L'industrie d'horlogerie ne s'exerce pas ici en ateliers rdunis et nombreux comme semble l'indi-
quer ce tableau, mais les ouvriers travaillent chacun dans son habitation avec sa famille, le plus
grand nombre sous la direction des marchands sus-nommds, que l'on peut considerer comme
chefs d'ateliers et qui achetent leur ouvrage pour l'exporter dans les grandes fabriques oü il regoit
le dernier fini. Un autre plus petit nombre (25) exportent eux-memes, sans le secours des
marchands. Ces produits peuvent s'dvaluer, en prenant la moyenne des cinq dernieres anndes, k
152 000 francs par an et nous amenent de l'dtranger une somme egale, sauf k deduire du 5 ou 6 %
pour fourniture de matdriaux, outils, etc., qui nous viennent aussi exclusivement du dehors.

La lapidairerie s'exerce de la mdme maniere que l'horlogerie et son produit est aussi exportd k
l'dtranger, mais sur les 15 500 auquel il est lvalue n'est pas comprise la valeur de la masse
premiere, que nous tirons encore du dehors, en sorte que ce benefice est presque net, sauf environ
le 1 % ae fournitures.

Bdnefice net, en sus des fournitures venant de l'dtranger, ce produit s'exporte en majeure partie.
Insuffisants aux besoins de l'endroit.
Insuffisants de meme.
Insuffisants de meme.
Idem.
Idem.

L'dvaluation du produit de cette industrie, qui s'exporte de cette contrde dans la plaine et plus
loin encore, ne concerne que le travail de main-d'eeuvre, fabrication et voiturage. Quant ä la
masse du bois qui en fait la base, e'est un produit du sol dont revaluation ne peut trouver ici
sa place, mais Sexploitation s'en est tellement accrue depuis quelques anndes qu'elle ddpasse de
beaueoup le croit annuel dans les bois de construction.

Les benefices de ces marchands n'ont pu etre evalues, pas meme approximativement, on ne
s'ecarteroit cependant pas beaueoup en les portant de 4 k 5 mille francs en bloc.

GfiNfiRALES
11 en est de meme des huiles k brüler, qui font un objet considerable pour les horlogers et les
lapidaires et qui depuis 1825 sont si fortement imposees k l'entree, tanais que les autres graisses
payent beaueoup moins; il semble qu'il y auroit equite k reduire ce taux a son plus bas prix possible.
11 paroitroit en outre que tout ce qui a rapport a ces deux especes d'industrie, soit materiaux
bruts ou ouvres, devroit circuler de l'interieur k l'exterieur et vice-versa avec la plus grande
libertd possible, aucune entrave ne pouvant leur etre utile, au contraire, e'est de la libertd que
depend leur prosperity. La perte qui pouroit en rdsulter pour le trdsor public seroit ample-
ment compensde par d'autres avantages.



tabl:
TABLEAU DE DIVERS NfiC

de la commune DU CHI

Negociants

* Rochat Reymond

* Audemars Louis

* Piguet David-Henry
* Meylan Charles, de L'Orient
* Rochat Antoine

* Piguet Georges-Louis

* Berney Philippe
Massy [Frangois]
Aubert Henry

Aubert Frederic
Aubert Louis
Meylan Louis-Elis6e

Genre de commerce

Marchand horloger, quincaillerie, epicerie, draperie,
toilerie et ferraterie
Marchand d'horlogerie, quincaillerie, epicerie, draperie
et toilerie
id.
id.
Marchand d'horlogerie, lapidaire et fourniture en ce
genre
Marchand lapidaire et fourniture en ce genre,
quincaillerie, Epicerie, draperie et toilerie
Marchand lapidaire et fourniture en ce genre
id.
Marchand en futailles, ais, litaux et diverses autres
marchandises en bois
id.
id. en bois et marchandises en bois de diverses especes
id.

Industriels Genre d'industrie

Le Coultre David et Louis freres Chefs d'ateliers, mdcaniciens, fabricand d'horlogerie et

Golay Henry
musiques
id. en horlogerie

Meylan Charles id.
Aubert Samuel id.
Golay Louis id.
Meylan H.-Frederic id.
Golay Georges id.
Golay Frederic, frere et fils id.
Golay Louis et Frangois id.
Piguet David id.
Capt Louis id.
Golay H[enri]-Joseph id.
Meylan Jaque id.

Des marchands de vins en gros, il n'y en a point.
Des comissionnaires il n'y en a point.
Je doit aussi vous faire observd que je n'ay porte en notte que les principaux negotians et chefs
d'ateliers industriels, le nombre total en serait trop long, vu que passe les trois quarts des habi-

u in
|>CIANTS ET INDUSTRIELS
IT [ACV K XII e 42]

Industriels

Meylan Henry et Auguste
Golay Louis du Campe
Golay Abel
Meylan Henry
Golay Philippe
Golay Daniel
Nicolle Samuel
Piguet Henry
Capt J.-David
Piguet Charles-Abel
Capt Isaac-Louis
Piguet Charles-Auguste
Simon David
Simon Philippe
Guignard Samuel
Meylan Francois
Capt Daniel
Meylan Henry
Reymond Henry
Meylan Auguste
Aubert J[ean]-Frangois
Piguet Moise
Le Coultre Antoine [et]
Golay A[br.]
Golay Timothee
Aubert Louis
Golay Louis
Meylan Daniel et fils
Meylan Henry et fils
Goy freres
Aubert Louis
Aubert David
Reymond Henry
Capt Pierre-Abram
Aubert Henry
Aubert Jaque
Meylan Daniel
Meylan David-Samuel
Reymond H[enri] chez Villard
Meylan Louis du Campe

Reymond Frangois

Capt Louis
Piguet Frederic

Genre d'industrie

Chef d'atelier en horlogerie

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
Chef d'atelier de lapidaire
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

Chefs d'atelier, fabricand de rasoir et coutellerie fine
Chef d'atelier coutelier
Chef d'atelier, marechal et usine ä martinet
id.
id. menuisiers et charpentiers
id.
id.
id.
Chef d'atelier tonneliers et citerniers
id.
id.
Chef d'atelier tonneliers
id.
id.
id.
id.
Chef d'atelier, fabricand de seilles, utenciles de cuisine
et fromagerie
Chef d'atelier, fabricand de seilles et divers utenciles de
cuisine
id.
id.

OBSERV fflONS
tants de cette commune exerces des etat d'industrie de divers genre, mais le genre le plus dtendu,
c'est la branche de l'horlogerie.

Brassus, le 15 decembre 1831, le commis des phages: Cerez.



pas tout leur temps ä l'etabli, selon les saisons ils labourent et mois-
sonnent.

Les 92 lapidaires subissent les fluctuations de cette «branche
soumise aux caprices de la mode et du luxe dont les produits sont
vendus au loin ».

La metallurgie n'occupe qu'ä peine 6 % de la main-d'ceuvre avec

27 couteliers et 3 marechaux.
Le textile est sur son declin, 9 tailleuses et 12 tisserands souffrent

des bas prix de la production etrangere, et les marchands drapiers
doivent tirer la plus grande partie de leurs revenus de l'epicerie. Le
juge de paix mentionne leurs difficultes, et il evalue leurs produits
annuels ä 40 fr. Aussi arbitraires que soient ces « evaluations approximatives

», il faut relever que le minimum se situe ä 40 fr. de produit
annuel et le maximum ä 600 fr.

Le cercle du Chenit (tableau II) comprend toute la partie meri-
dionale du district. II est forme de la seule commune du Chenit qui
s'etend sur 99 km2, des territoires du Lieu et de L'Abbaye au nordest

jusqu'au Bois-d'Amont au sud-ouest, et de la chaine du Mont-
Tendre ä l'est ä celle du Risoud ä l'ouest. Elle represente plus de la
moitie de l'etendue du district. Les principaux villages sont Le
Sentier, Le Brassus et L'Orient. La commune compte 2555 habitants

pour 525 menages et la population active est estimee ä 699 personnes,
dont 20 « etrangers ».

L'horlogerie fait dejä vivre la region en occupant le 68 % de la
main-d'ceuvre et en contribuant ä 82 % de la part totale du produit
annuel. Mais sa structure est differente de celle du cercle du Pont.
Trois marchands dominent cette industrie en distribuant chacun du
travail ä domicile ä plus d'une centaine d'ouvriers; il n'y a que
25 «independants » qui se chargent eux-memes de la distribution de

leurs produits et le juge de paix les a classes sous la rubrique « divers »

sans se donner la peine d'indiquer leurs noms. II faut recourir au
tableau III du ä la sagacite de l'intendant des peages du Brassus pour
pouvoir les identifier x. Les horlogers du Chenit se sont montres
prudents dans l'estimation de leurs produits annuels en declarant

15 2 000 livres (ou francs de Suisse), ce qui represente ä peu pres
320 francs par ouvrier.

1ACV, K XII e 42. Dans ce tableau, nous avons introduit des asterisqucs
pour designer les noms propres qui figurent aussi au tableau II.

127



Les 108 lapidaires ont chacun un revenu bien inferieur de moitie
avec leurs 143 francs, ils gagnent moins que les couteliers (250 francs)
ou les charpentiers (166 francs).

Ce qui frappe le plus dans la confrontation des chiffres de produits
annuels de ces deux tableaux ce sont bei et bien les differences
considerables de revenu dans les memes corps de metiers. Comment
expliquer que les horlogers du cercle du Pont aient un produit annuel
de 416 francs alors que ceux du Chenit arrivent a peine a 320 francs?

Pourquoi les couteliers du Chenit ne gagnent-ils que 230 francs, soit

150 francs de moins par an que leurs collogues du Pont? Ces questions
sans reponse sont liees aux conditions d'elaboration de ces « statis-

tiques » dont l'arbitraire devrait inciter l'historien ä ne pas se r6fugier
dans les mirages de ^extrapolation. Mais, malgre leur marge d'erreur,
ces tableaux presentent de manure originale la mesure de la repartition
sectorielle de la population active de la Vallee de Joux.

Les tableaux I et II donnent en quelque sorte le bilan de la situation
economique et sociale de la region ä la fin de l'annee 1831. Iis sou-
lignent la preponderance des industries recentes et leur concentration
sur le territoire de la commune du Chenit. Iis repondent aux exigences
de l'histoire locale qui s'attache aux details, aux evenements villageois,
aux personnes qu'elle cherche non seulement ä identifier, mais aussi ä

situer dans leur vie quotidienne dont la trame est la resultante de faits
et d'activites microscopiques 1. L'historien qui se penche sur une

region doit utiliser toutes les sources disponibles, il les compare et
les interprete en fonction de leur complementarite. Par cette approche,
qui peut paraitre pointilliste, il tend ä mesurer les phenomfenes plutot
qu'ä les decrire 2.

C'est par souci de precision que nous nous sommes decide ä

reproduire un second tableau (tableau III) concernant la commune du
Chenit etabli par Cerez, l'intendant des peages du Brassus s. Cette

liste, nous l'avons dit, est beaucoup plus complete que le tableau II,
elle ne se contente pas de chiffrer les metiers, mais eile va jusqu'ä

1 Paul Leuillot, Problemes de la Recherche: V. Defense et illustration de l'histoire
locale, dans Annales ES.C., 1967, p. 154-177.

2 Maurice Arnould, Les problemes de l'histoire locale, dans Bulletin du Credit
communal de Belgique, 1962, p. 39-51.

3 Contrairement k son collogue du Brassus, Rochat, inspecteur des phages du
Pont dtablit un tableau qui ne mentionne que neuf noms. La valeur des tableaux
comme celle des statistiques dependra toujours de ceux qui les dressent... ACV,
K XII e 42.
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enumerer lc nom de tous les artisans. Ce sont lä de precieux rensei-

gnements pour l'historien confronte ä d'inextricables problemes
d'identification propres ä la Vallee de Joux oü les patronymes Rochat,
Golay, Aubert, Meylan, Capt, Piguet, Reymond et Le Coultre, entre
autres, ont dejä d6concerte les genealogistes les plus avertis.

Est-il necessaire de mentionner que le tableau III est loin d'etre
exhaustif, comme le fait remarquer judicieusement son auteur dans ses

observations?

Les tableaux que nous avons reproduits peuvent etre nuances et
completes par les nombreuses lettres personnelles que les Combiers
adresserent ä la C.E.C.I. pour donner des precisions sur l'etat de

l'industrie dans laquelle ils oeuvraient. Cette correspondance, lue
durant les seances des sections de la C.E.C.I., influe^a considera-
blement la redaction des rapports finals.

Une lettre du 28 janvier 1832, signee Golay, pose un interessant

probleme d'interpretation des chiffres donnes par les tableaux ci-dessus:

Monsieur le President et Messieurs les membres de la C.E.C.I.,
« Je n'ai pas la les tableaux adresses aux Municipalites par la

Commission industrielle pour obtenir (si je suis bien informe) le nombre
et la classe des industries avec revaluation de leursproduits; mais je pense
que les deux premiers objets seront plus ou moins exactement atteints
et quant au dernier: revaluation des produits de chaque industrie, il me
parait avoir ete si differemment entendu par les diverses municipalites,
que je crois qu'il est necessaire d'en donner une definition. La plupart
ont cru qu'il s'agissait du benefice net-, en sorte que la Commission devra
se tenir en garde contre toutes ces appreciations qui ne prouveront
rien et qui pourraient induire en erreur... »

Se basant sur les travaux de Jean-Baptiste Say, Golay soumet une
belle citation ä l'attention des membres de la C.E.C.I.:

«... Ce qui nous convient le plus, c'est d'employer nos producteurs
non aux productions oü l'etranger reussit mieux que nous, mais ä
aller oü nous reussissons mieux que lui, et avec celles-ci d'acheter
les autres; proposition qui n'exclut point le perfectionnement des
machines ou des methodes que nous possedons ni l'introduction et
l'essai de nouveaux moyens. A cet egard, il me semble que nous
manquons complettement de moyens d'education industrielle... » 1

1ACV, K XII e 42.
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Les principales industries sontevoquees dans cette correspondance:

La coutellerie de la Vallee se soutient, mais eile n'est pas en
progression. Son principal debouche est toujours Fribourg et le canton
de Vaud, quelque peu la France (par contrebande).

Les huiles subissent un droit exagere et tres onereux pour les

industriels de la Vallee 1. lis consomment beaucoup d'huile pour
s'eclairer durant leur travail. II est evident que le prix eleve de cet
article influe sur le prix des produits manufactures quand on l'emploie
dans les lampes aussi bien que dans les machines, ou directement dans

certaines fabrications.
Les laitons dont la consommation est importante ä la Vallee sont

peut-etre trop imposes et seront un objet ä signaler pour la revision
des tarifs 2.

La lapidairerie souffre depuis quelques temps par suite des cir-
constances politiques de l'Europe. Une partie des articles fabriques
sont restes invendus. II est ä esperer qu'avec la probability de la paix
les affaires reprendront3.

Le tressage de la paille est en voie de disparition. Plusieurs causes

contribuent ä ce declin. Les pailles du pays sont de mediocre pour ne

pas dire de mauvaise qualite; les ouvrages en paille d'Italie et d'ailleurs
ont baisse de prix; il en resulte que les articles de la Vallee offrent

peu de profit et qu'on renonce peu ä peu ä cette fabrication.
Les dentelles ont beaucoup decline dans la region, le bas prix des

tulles et des points etrangers a porte un coup funeste depuis quelques
annees ä ce genre de fabrication 4.

La situation de la petite metallurgie et particulierement celle de

Vhorlogerie est presentee par un jeune homme de vingt-neuf ans qui

1 Selon le Tableau des marchandises importees dans le Canton des Fannde 1826
& 1830, inclusivement, les huiles sont taxees 415 rappes pour le commerce et
113 rappes pour l'artisan. En 1830, l'importation des huiles s'est elevee & 3963 quin-
taux 64 livres et a rapporte 10 311 francs 39 rappes ä l'Etat de Vaud. Pour plus
de details sur les taxes, cf. ACV, K XI b 19: Tableaux des droits d'entree et droits
de transit avec Geneve.

2 Selon la loi du 6 juin 1812, les droits des grands et petits phages se montent
ä 65 rappes par quintal. Outre le droit d'entree ci-dessus, il est perju, sur les
marchandises venant de l'etranger seulement, un droit federal de 1 ä 2 batz
(suivant l'espece) par quintal de marc.

3 Selon le Livre de Memoire de George-Frederich Meylan, lapidaire, boulanger
et epicier, Le Sechey, 1835-1857, (ms. 138 fol.), en mai 1835, la douzaine de
lapidage revenait k 2 batz, la grosse & 48 sous. Nous remercions M. Maurice
Meylan, avocat ä Lausanne, de nous avoir permis de prendre connaissance de
ce livre de comptes.

4 Cf. p. 124, n. 3.
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compte dejä une solide experience, ayant fait ses preuves dans la
fabrication des claviers ä musique, des rasoirs, et de nombreux outils
d'horlogers jusqu'aux pignons. Ces reflexions ont presque un accent

prophetique:

« Messieurs les membres de la Commission d'enquete commerciale du
Canton de Vaud. Sentierj ZJ janvier lg32

Messieurs!
Extremement flatte de l'adresse que l'on a bien voulu prendre la

peine de m'adresser, et surtout rejoui de voir que notre brave Gouvernement

veut bien s'interesser au sort de ses artisans, je suis tres
dispose ä faire tout ce qui dependra de moi pour repondre ä une entre-
prise si louable.

Tres chers Messieurs! pour vous montrer les besoins que nous
ressentons, je suis oblige de vous faire un petit detail de notre position.

Pour quant ä la fabrique des rasoirs, la prohibition de l'entree de
cet article dans les pays voisins est pour nous une grande defaveur,
car les frais d'exportation nous mettent hors d'etat de faire une
concurrence aux autres fabriques et par consequent nous ne pouvons
l'etendre que proportionnellement aux besoins du pays. Mais nous
avons une autre partie d'industrie, qui pour l'existence de milliers de

personnes est leur seule ressource, qui est l'borlogerie, partie d'industrie
qui vaut bien la peine qu'on s'en occupe, et qui nous est disputee par
toutes les fabriques des environs, la Savoy, le pays de Gaix et
Neuchätel, contre lesquelles nous n'avons pas d'autres armes que la
bienfacture, la fidelite et l'exactitude des ouvriers, secondes par les
talents et la sagacite des marchands, surtout Monsieur Louis Audemars.

Puisque c'est ä l'intelligence des ouvriers que nous devons notre
prosperite, c'est eile que nous devons cultiver; pour obtenir ce
resultat, nous n'avons pas d'autre moyen que de nous emparer des
sciences exactes et d'appuyer l'execution par la theorie et l'experience.

Pour le commencement de ces exercices, nous avons besoin du
secours du Gouvernement vu nos petits moyens et le peu de prix
que l'on attache aux choses desquelles on ne sait pas apprecier la
valeur, si elles ne sont emanees d'une source relevee.

Nous aurions besoin que le Gouvernement nous donne pour
quelques mois par annee un maitre qui donne des cours en rapport ä

notre industrie, comme la geometrie appliquee ä la mecanique et le
dessin lineaire et bien d'autre qui sans les approfondir pourraient etre
d'une grande utiüte ä nos artisans, comme cela se pratique dans
beaucoup d'autres endroits industriels, et qui, par ces moyens, nous
devancent sur tous les rapports. On admettrait ä ces cours tous les
ouvriers qui voudraient y etre assidus et payer une minime
contribution en entrant1.

1 L'education technique fut une des preoccupations principales des industriels
de la Vallee desireux de travailler avec la main-d'oeuvre locale plus stable. Cf.

131



Apres quelques annees d'exercice, les eleves les plus avances ser-
viront ä former une societe industrielle fondee en partie par le
Gouvernement et l'autre par des membres qui auraient l'avantage de voir
avec un peut de lumiere les moyens les plus avantageux pour ameliorer
notre industrie, et lors qu'elle aurait acquis suffisamment de connais-
sance, eile pourrait la mettre en correspondance avec d'autres societes
de ce genre ce qui nous soutiendrais de pr£s avec les autres endroits
industriels L

Pour encourager les progres et l'assiduite des ouvriers, il faudrait
etablir un concours et des recompenses aux ouvriers qui se distin-
gueraient pour l'execution de telle ou teile partie et des brevets
d'invention avantageux pour encourager le developpement des esprits
inventeurs qui sont, on peut le dire, les moteurs des sciences et arts
et qui souvent, apres avoir fait des sacrifices durant le cours de leur
vie ä faire des recherches, en laissent des profits ä d'autres qui n'ont
de savoir que de singer.

Outre ces institutions, notre industrie aurait bien d'autres besoins,
entre autres le plus pressant est l'etablissement d'une route pour
communiquer avec la France par les Rousses, route qui pour notre
pays serait tres peu coüteuse et aurait pour nous de tres grands
avantages pour la facilite de l'exportation de nos produits divers,
pour pouvoir communiquer directement avec les diligences de Paris
et nous donnerait une grande facilite ä approvisionner nos ateliers
de tous genres qui sont toutes nos ressources 2.

Voici les choses les plus essentielles que je verrais pour ma connais-
sance nous etre necessaires et que je peux mettre de premiere necessite

pour notre contree.
Recevez, Messieurs, l'assurance d'un devouement d'un vaudois

sincere, ainsi que salutations respectueuses que j'ai l'honneur de
vous presenter.

(Pardonnez s'il vous plait les fautes d'un homme qui a plus lime
qu ecrit.) Antoine Lecoultre, mecanicien3.»

Chantal Schindler, La creation de l'Ecole d'horlogerie de la Vallee de Joux, dans
Revue historique vaudoise, 1976, p. 163 s. Le theme de l'education industrielle est
developpe de manifere ambigue par le pasteur F.-L. Berger, Du pauperisme dans
le canton de Vaud, Lausanne 1836, p. 47 s., qui semble craindre que la « diffusion
des lumieres » n'excite le mecontentement des « classes laborieuses ou classes
dangereuses ».

1 La Societe industrielle et commerciale de la Vallee de Joux ne verra le jour
qu'en fevrier 1878. Cf. Chantal Schindler, Les principales activites de la Societe
industrielle et commerciale de la Vallee de Joux au XIXe siecle, Lausanne 1973,
74 p. (dactyl.). Memoire de la Faculte des lettres. Voir notre compte rendu: Les
archives de la Societe industrielle et commerciale de la Vallee de Joux (iSjS-ifOi), dans
Feuille d,avis de la Vallee de Joux, 30 juillet 1975, p. 5-6.

2 Cette route ne sera ouverte qu'en 1845, eile permettra de rejoindre la nou-
velle route La Cure - Saint-Cergue - Geneve et celle de Nyon ä Morez. Cf. Suzanne
Daveau, Les regionsJrontalieres de la montagne jurassienne. Etude de geographie humaine,
Trevoux 1959, p. 99 s. et p. 484 s.

3 ACV, K XII e 42.
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Les tableaux des deux cercles, etablis par les juges de paix et ceux
dus aux intendants des peages, ainsi que la correspondance des parti-
culiers vont permettre ä la section d'industrie de dresser un bilan de
la situation de chaque secteur industriel au niveau cantonal. Les
artisans de la Vallee de Joux auront la place qu'ils meritent dans les

metiers qu'ils ont developpes.

Boissellerie: «Le district de la Valine seul renferme 107 ouvriers
habituellement occupes ä faire des ustensiles en bois... La presque
totalite des produits de cette industrie sont consommes dans le pays
attendu que tous les objets de futaillerie ne peuvent sortir qu'avec
permis d'exportation et payement d'un droit de 5 pour cent de la
valeur. Aussi dit-on dans une observation qui est sur le tableau du
Cercle du Chenit que la prosperite de la fabrication de la futaillerie est
subordonnee au produit de la vigne, parce que l'ecoulement est
restreint au vignoble. » 1

Les artisans du bois ont adresse de nombreuses lettres ä la C.E.C.I.
en soulignant l'aberration des taxes ad valorem qui finissent par grever
le travail beaucoup plus que la matiere premiere. Ces arguments
influencent les membres de la section d'industrie qui ecrivent:

« Sans doute, Messieurs, la matiere qui sert ä la confection d'un
cuvier, d'une seille, est bien du bois; mais un bois qui a acquis une
valeur quintuple peut-etre decuple de sa valeur primitive, par le seul
fait du travail de l'artisan. Prohiber ces objets n'etait done autre
chose que prohiber le travail, les imposer d'un droit aussi eleve
n'etait autre chose qu'imposer le travail, et surtout le travail des
contrees les plus pauvres du canton qui moins favorisees par leur
position devraient etre celles qui devaient trouver la plus grande
protection. Au lieu de lui accorder cette protection, qu'a-t-on fait?
Dans le but de conserver au pays une valeur de 10 batz de bois ä
brüler on lui a fait perdre pour 10 francs de produit industriel. On a
prive d'industrie une portion du canton qui ne peut exister sans elle...

Nous pensons done que non seulement l'industrie de la boissellerie
doit etre affranchie de toute prohibition et de tout permis, mais encore
qu'elle doit comme toutes les autres industries etre liberee de tout
droit de sortie, car nous ne voyons aucune raison pour la traiter d'une
mani£re exceptionnelle. » 2

La situation de 1 'horlogerie retient l'attention des membres de la
Commission qui s'inquietent de la voir decliner ou disparaitre dans

1ACV, K XII e 42: Rapport de la section d'industrie au Conseil d'Etat,
f° 122-123.

2 Ibid., f° 123-124.
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plusieurs parties du canton. Vevey ne compte plus que des rhabilleurs.
Rougemont n'a plus que quelques artisans, alors que 23 horlogers y
travaillaient trente ans auparavant. II semble bien que cette industrie
se soit concentree dans les montagnes du Jura, ä la Vallee de Joux et
ä Sainte-Croix.

« Dans la commune du Chenit, on compte aujourd'hui environ
470 ouvriers dont les produits sont evalues annuellement ä 150000
francs.

Au Pont, 128 horlogers produisent chacun en ouvrages d'horlo-
gerie une valeur d'environ 416 francs.

A Sainte-Croix, 17 fabricants principaux, occupent environ 360
ouvriers dont 10 ä 12 etrangers. On compte en outre 90 horlogers
et faiseurs d'echappement. Les produits de ces divers atteliers sont
evalues a environ 221 000 francs par annee; mais il est ä remarquer
que dans cette production sont comprises les boites de musique... » 1

Les principales reclamations viennent de Sainte-Croix, les indus-
triels de la Vallee se bornent ä quelques observations sur les droits
de sortie dont ils desirent l'abolition. En fait, Antoine Le Coultre
semble etre le seul « horloger » de la Vallee ä avoir pris la peine de
s'adresser a la C.E.C.I., alors que d'autres artisans, comme les

Audemars, occupent une place plus importante dans cette nouvelle
industrie.

La lapidairerie est presque exclusivement concentree dans la Vallee
de Joux, en particuber dans les communes du Pont et du Chenit; la
Commission d'industrie se montre prudente dans son rapport, faute
d'informations süffisantes:

«II est du reste difficile d'evaluer la somme des produits des
attebers de lapidairerie que nous possedons. Les renseignements
qui nous sont parvenus ä cet egard et qui figurent dans les tableaux
de la Vallee ne sont pas assez precis pour qu'il convienne de les

rapporter ici. » 2

Les contemporains avaient parfaitement conscience des limites de

leur enquete et ils se rendaient compte que les tableaux qu'ils recevaient
des juges de paix pouvaient comporter de notables erreurs.

1 ACV, K XII e 42: Rapport de la section d'industrie au Conseil d'Etat, f° 140.
Devolution economique et sociale de Sainte-Croix a ete etudiee par Robert
Jaccard, Sainte-Croix et ses industries. Notice bistorique, Lausanne 1932, XII + 212 p.

2 ACV, K XII e 42: Rapport..., f° 148.
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Les observations desabusees du juge de paix du cercle de Romanel
en disent long sur les resultats generaux de la C.E.C.I.:

« Ce tableau a ete dresse par le soussigne que pour faire connaitre
ä la C.E.C.I. le nombre ä peuprfo des artisans du Cercle de Romanel.
Cet envoy a 6te retarde ä cause de la repugnance qu'il metait ä s'oc-
cuper d'un travail auquel la majeure partie des Municipalites n'a pas
daigne se preter, les unes n'ont pas voulu pouvoir faire connaitre
approximativement le gain de leurs artisans, et une d'entree a dit qu'il
n'en avait point qui put meriter l'attention de la Commission, une
autre n'a pas indique guere plus de la moitie de ses artisants, comme
ces tableaux rempfis ne me sont parvenus qu'ä la fin de mes fonctions
administratives, je n'ai pas crü devoir rappeler les Municipalites ä ce
sujet... »1

A cette premiere cause d'erreur, il faut encore ajouter les reticences
des principaux interesses: tous ces artisans, fabricants, industriels,
marchands, negotiants, maitres d'ateliers et autres chefs exploitant
une industrie quelconque, devaient penser ä d'eventuelles
consequences fiscales...2

Quelles conclusions tirer de ces sources si peu exploitees 3

L'imperfection congenitale des sources dont dispose l'historien
local ne doit pas etre pour lui un motif de decouragement, mais, au
contraire, un stimulant pour tenter de les interpreter au mieux, dans

sa reconstitution du passe. Les chiffres de nos tableaux importent
surtout, parce qu'ils sont un condense de forces sociales; ils donnent
une ebauche de structure ä la population active de la Vallee de Joux,
ils permettent de prendre le pouls de devolution economique et
sociale, subitement cristallisee dans ce bilan de 1831. L'incertitude de

ces chiffres, n'ayant qu'une valeur auxiliaire d'indication, doit orienter
vers le qualitatif et plutot inciter le chercheur ä critiquer ces donnees

qu'ä en deduire des conclusions trop assurees. Tout d'abord, il faut
relever que le district de la Vallee de Joux semble avoir beneficie du

1ACV, K XII e 42.
2 Paul Leuillot, op. tit., p. 158, connait bien ce genre de difficultes d'inter-

pretation: « Les statistiques, la plupart du temps, sont volontairement truqu6es
ä l'echelle locale... Interviennent aussi, pout les chiffres de production, les trom-
peries des ouvriers... outre la mefiance des entrepreneurs, leurs craintes d'etre
imposes sur les produits ä declarer. »

8 Les resultats de l'enquete ont ete utilises par les contemporains, S. Berdez,
op. tit. et Marc Lutz, Dictionnaire geographique-statistique de la Suisse, traduit de
1 allemand et revu par J.-L. Leresche. Lausanne 1836-1837, 2 vol., art.: L'Abbaye,
Le Chenit, Vallee de Joux, Le Pont, etc.
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soin avec lequel ses tableaux ont ete etablis. La complementarite des

listes dressees par les juges de paix et les intendants des peages limite
les omissions et surtout, il semble bien que les chiffres soumis ä la

C.E.C.I. concernent toute la region, aucune « municipality » ne s'etant
soustraite ä l'enquete.

En 1831-1832, la Vallee de Joux apparait comme une region bien
industrialisee et eile forme avec Sainte-Croix le centre manufacturier
d'un canton ä nette preponderance agricole. Certaines de ses industries
deviennent marginales avant de disparaitre. Le tressage de la paille
et les dentelles ne soutiendront pas longtemps la concurrence etran-

gere. Les metiers lies aux conditions naturelles de la region se portent
bien, les artisans du bois ne subissent pas les aleas des marches exte-
rieurs, car ils ecoulent pratiquement toute leur production dans les

vignobles voisins. Les hommes qui travaillent les metaux se lancent
dans de nombreuses specialties ou ils finissent par exceller; ils n'en
sont pas moins tributaires des modes. Les petites forges familiales
tätent de la fabrication des claviers, des rasoirs, des outils. Les artisans
combiers dependent du marche genevois. Les lapidaires sont dejä
sur leur declin. La fabrication des parties detachees de la montre
occupe de plus en plus de mains fines, chaque atelier a sa speciality
et ses secrets. A l'exception de la manufacture Louis Audemars au
Brassus qui cherche ä introduire la fabrication complete de la montre,
l'industrie horlogere est encore caracterisee par la petite cellule de

production, l'atelier familial. Ce sont de petits etablissements diriges
par un patron qui distribue l'essentiel de son travail ä domicile. Et si

les machines se perfectionnent, elles restent mues par la force humaine.
En somme, dans les annees 1830, la Vallee de Joux est encore dans

une periode transitoire et son developpement se calquera sur
revolution des techniques horlogeres dont quelques entrepreneurs vont
accepter le defi en construisant les premieres fabriques quelques annees

plus tard.

Cet essai d'histoire locale a plusieurs buts:
— Souligner, d'abord, les difficultes d'interpretation des chiffres

que l'historien utilise de plus en plus et qui n'ont, en realite, pas la

meme valeur, malgre leur identite formelle, aux diverses epoques
envisagees: celle de l'etablissement de la statistique et celle de son
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utilisation historique. Quelles que soient les « fourchettes » d'erreur
admises et soi-disant ponderees, le quantitativiste oublie trop souvent
les conditions d'elaboration de son materiel statistique. Aveugle par
des chiffres deformants, il neglige l'evenement qui donne souvent tout
leur sens ä certains de ses developpements. II ne se rend plus compte
que derriere chaque chiffre il y a un homme, un artisan, un corps de
metier avec ses techniques propres. Paul Leuillot a rehabilite dejä ä

plusieurs reprises cette histoire de l'individuel qui reclame beaucoup
de souplesse d'approche:

« Sans doute l'historien local n'est-il pas un technicien de l'histoire,
encore qu'il ait souvent la maitrise des archives autant, sinon mieux,
que certains auteurs de theses universitaires, qu'il sache mieux aussi
parfois utiliser les archives « privees », ou encore les archives profes-
sionnelles, correspondant ä son propre metier. S'il ne connait pas, par
exemple, les ressources de la statistique, s'il ne saurait parier de
«take off», en compensation il detient l'instinct du passe avec la
connaissance du terroir. En consequence, il sait questionner, inter-
roger passe et terroir, vagabonder meme de tout un peu, selon la devise
de la Societe academique du Nivernais! II a l'assurance, le flair de
l'enqueteur, la patience, l'art de detecter, sous l'apparence d'une etude
minutieuse, les « faits porteurs d'histoire » qui touchent a l'essentiel
de l'histoire; il possede l'experience de la vie active, les connaissances
professionnelles d'un metier etranger ä l'enseignement. » 1

C'est avec cet esprit qu'il faut lire les tableaux de la C.E.C.I. en se

rappelant qu'interroger un chiffre, c'est en fait interroger des hommes
dont l'identite ne doit jamais disparaitre derriere de savants calculs.

— Ensuite, nous nous sommes propose de reconstituer de la

fa$on la plus precise une etape transitoire de revolution economique
et sociale de la Vallee de Joux qui devrait servir de contexte a un
chapitre consacre aux debuts d'Antoine Le Coultre (1830-1840) dans

un ouvrage ä paraitre 2.

— Enfin, nous esperons que cet essai suscitera d'autres travaux,
bases sur les m&mes sources, qui pourraient eclairer devolution de
certains districts du canton de Vaud dont l'histoire economique reste

encore ä ecrire.

1 Paul Leuillot, Histoire locale et politique de Phistoire, dans Annales E.S.C.,
1974, p. 143.

2 Cf. p. 125, n. 5.
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